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NOS PREMIERS PROJETS 

RADAR PEDAGOGIQUE
ROUTE DE RANDAN

BOITES A LIVRES

PLANTER UN ARBRE
POUR CHAQUE 

NAISSANCE

COLLECTE DES 
DECHETS

Romane VERDIER-GORCIAS
Maire Junior

Mathys AUBRUN
Conseiller

Nina SOULIER
Conseillère

Astrid BARTHET
Conseillère

Lise CASTANHEIRA
Conseillère

Marion KISTLER
Adjointe
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PLUI

Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) est à la fois :
• un document prospecti f, traduisant un projet politi que, pour tout le territoire dans une approche collecti ve et partagée 
• et un document réglementaire, défi nissant un cadre légal en mati ère d’urbanisme.
Il détermine ainsi, à l’horizon d’une quinzaine d’années, les objectifs de développement pour le territoire en matière 
d’habitat, d’environnement, de préservation de la biodiversité, d’économie, de paysage, d’équipement ou encore de 
déplacement. 
Il fixe également des règles d’utilisation du sol et de construction, applicables sur l’ensemble du territoire.
Pour cela, le PLUi tient compte d’autres documents de planification et s’inscrit dans les orientations émanant des 
collectivités plus larges avec des contraintes et des enjeux qu’il doit respecter, notamment ceux du Schéma de Cohérence 
Territorial (SCoT) du Grand Clermont, du Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des 
Territoires (SRADDET) et ceux des documents cadres de l’agglomération, dont le Programme Local de l’habitat (PLH) 
adopté à l’unanimité par délibération du conseil communautaire le 5 novembre 2019 et le Plan Climat Air Energie 
Territorial (PCAET) adopté à l’unanimité par délibération du conseil communautaire du 5 novembre 2019 notamment.
Le PLUi n’en reste pas moins un document à l’écoute des acteurs locaux - habitants, entrepreneurs, usagers - et se doit 
d’aboutir à un projet d’avenir pour le territoire, partagé par le plus grand nombre.

Le PLUi de RLV, après son approbation qui est prévue fin 2022, deviendra opposable à tous les projets de constructions 
ou d’aménagements déposés sur le territoire. Il remplacera les documents d’urbanisme aujourd’hui en vigueur : les 
documents communaux (PLU communaux) et le PLU intercommunal de Limagne d’Ennezat. 

Le PLUI au niveau de notre commune.
Le zonage reprend les éléments du PLU en vigueur qui date de 2018. On retrouve les deux OAP sectorielles (Orientation 
d’Aménagement et de Programmation) situées au Puy et au Champ Balley. 
Les nouveautés : 
• une troisième OAP sectorielle ciblée sur le Domaine de Villeneuve qui permet de défi nir les futurs aménagements.
• une OAP zone d’acti vité est créée dans le secteur des Echards en parallèle de la future voie de desserte de l’usine 

Plastyrobel sur la D2009.
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Il nous a semblé uti le de rappeler qui fait quoi sur ces deux sujets depuis la prise de compétence par Riom Limagne et 
Volcans.

L’eau
Rien de changé en la matière car historiquement c’est le SIAEP, Syndicat 
Intercommunal d’Alimentation en Eau Potable de la Plaine de Riom, qui est 
gestionnaire du réseau et responsable de l’alimentation en eau potable des 
différents usagers de la commune. C’est la SEMERAP, qui effectue pour le 
compte du syndicat les différents travaux d’entretien, de pose de compteurs. 
Les travaux sur le réseau et les infrastructures sont soumis aux règles de 
marché public. La qualité de l’eau est régulièrement contrôlée en interne 
et par des cabinets externes.
Le prix de l’eau est librement fixé par le SIAEP. Le nouveau bureau, dont fait 
partie le Maire de la commune, M. Gérard DUBOIS, a proposé une baisse de 
10 centimes du prix au m3 pour 2021. Le comité syndical organe décisionnaire où siègent M. le Maire et Pierre REVILLIER, 
4ème adjoint, a approuvé cette proposition à l’unanimité.

L’assainissement
C’est le sujet le plus sensible pour notre commune. En effet il faut rappeler que la station d’épuration a été entièrement 
renouvelée en 2016 et des travaux conséquents ont été réalisés en parallèle pour éviter les eaux parasites.
Le passage en communauté d’agglomération a eu pour effet direct le transfert de la compétence à RLV en 2020, 
c’est une des conséquences de la Loi Notre. Qui dit transfert dit perte d’autonomie puisque le budget disparait et les 
travaux dépendent désormais de la capacité pour RLV à les mener. Le tarif de la surtaxe assainissement est décidé à 
l’échelon intercommunal c’est-à-dire par les conseillers communautaires après avis d’une nouvelle instance, le conseil 
d’exploitation eau et assainissement où siège en tant que titulaire le Maire de la commune et le 1er Adjoint, Jean-Michel 
FAURE en tant que suppléant.
Nous avons obtenu, en insistant fortement, qu’un budget par commune soit établi (sans valeur légale puisqu’il ne peut 
y avoir qu’un seul budget assainissement RLV). Notre objectif est de prendre en compte les investissements réalisés 
et les projets actuels et futurs ainsi que l’endettement pour ne pas financer les « mauvais élèves » au détriment des 
plus vertueux dont nous faisons partie. Il n’en demeure pas moins que des nouvelles règles de gestion et surtout des 
dépenses importantes sont mises en œuvrent par RLV pour exercer cette nouvelle compétence (étude patrimoniale 
de 3 millions d’euros, recrutement de personnels pour la gestion et le suivi des travaux, etc.) alors que jusqu’en 2019 
la gestion communale était faite en interne par les élus et donc à coût zéro et surtout avec une meilleure réactivité 

et efficacité.
La conséquence pour l’usager Pessatois, vous le pressentez, 
est à terme une augmentation de la facture, baptisée par 
RLV « convergence tarifaire » précédée par une phase de 
« cohérence tarifaire ». A force de négociations serrées 
nous avons pu limiter la hausse de cette « cohérence 
tarifaire » à un peu plus d’1 centime par m3 alors que 
dans un premier temps RLV prévoyait plus de 24 centimes 
d’augmentation. 
Sujet vous l’avez compris très complexe où les Pessatois se 
trouvent pénalisés puisque sans cette fusion nous avions 
envisagé de baisser cette surtaxe en tenant compte de 
l’augmentation du nombre d’abonné et par conséquent 
du volume d’eau consommé.

   ❙ Eau et assainissement
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17 mars 2021 : poteau électrique endommagé (RD421)

Etat de catastrophe naturelle : inondation par ruissellement et coulée de boue associée 
orage juin 2021, chemin de la Chapelière

Nouvelle chute de neige dans la journée du 19 mars 2021
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Environnement et développement durable

Trottoirs

Zoom sur les mauvaises herbes... les conseils d’un jardinier de la commune
«On les dit mauvaises, mais le sont-elles vraiment ? Le jardinier leur reproche surtout de pousser sur son espace vital. 
Alors, faire avec, désherber, ou trouver un juste équilibre ? 
Tordons le cou tout de suite à ce qualificatif de « mauvaises », qui jette l’opprobre sur ces plantes spontanées. Certaines 
possèdent en effet bien des qualités (y compris des qualités gustatives). Et toutes favorisent la biodiversité. 
Leur tort, c’est plutôt de pousser au mauvais endroit, là où on espérerait une allée « impeccable », ou un potager bien 
ordonné. Donnons alors plutôt à ces plantes sauvages l’appellation d’ « herbes indésirables ».

Faire avec ?
L’époque où l’on éradiquait proprement et simplement tout ce qui gênait dans l’espace public, au jardin, petites bêtes 
comme mauvaises herbes, est révolue. Fini les pulvérisateurs à dos, remplis de désherbant, que les jardiniers appliquaient 
généreusement jusqu’à laisser la terre du potager nette de tout brin d’herbe.
Aujourd’hui, la sensibilité à l’environnement est autre, et le respect de la biodiversité commence... dans l’espace public 
et dans son jardin ! Tolérez donc que quelques pousses vertes surgissent dans le gravier, que quelques sauvageonnes 
se resèment au potager... Personne n’arrache les jolis coquelicots, or... ils se sont probablement invités eux-aussi !
Il ne s’agit pas de se laisser envahir, mais de trouver un juste milieu. La bonne approche consiste à contenir les indésirables, 
en limitant leur développement par des méthodes respectueuses de l’environnement. 
Vous pouvez également pratiquer un entretien « différencié ». En désherbant avec soin les abords de la maison, la 
terrasse, les allées, tout en étant moins exigeant avec le reste du jardin. Une façon raisonnable d’avoir un jardin bien 
entretenu, tout en préservant des niches de biodiversité. »

ENTRETIEN COURANT DES TROTTOIRS : RIVERAINS, VOUS ETES CONCERNES !
L’entretien des trottoirs doit être assuré par le riverain le long de sa propriété, en toute saison, particulièrement à la 
chute des feuilles. En cas d’accident, la responsabilité du riverain peut être engagée (voir l’arrêté municipal n°2021/31).
Les « mauvaises herbes » qui poussent le long des murs sont également à enlever par les riverains.
L’entretien du trottoir comprend :
• le nett oyage des feuilles mortes et détritus,
• le désherbage,
• le dégagement de la neige ou du verglas,
• l’épandage de sel, de sable ou tout autre produit visant à assurer la sécurité du trott oir en hiver.
 Le fait que vous ayez la charge de l’entretien d’un trottoir ne vous donne pas pour autant le droit de l’occuper
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Taille des haies

Dépôts sauvages

Petite information utile !
Les haies doivent être taillées à l’aplomb du domaine public et leur 
hauteur doit être limitée à 2 mètres, voire moins là où le dégagement 
de la visibilité est indispensable, à savoir à l’approche d’un carrefour 
ou d’un virage.
En bordure des voies publiques, l’élagage des arbres et des haies 
incombe au propriétaire (ou son représentant ou son locataire), qui 
doit veiller à ce que rien ne dépasse de sa clôture sur rue. Les srvices 
municipaux, quant à eux, sont chargés de l’élagage des arbres plantés 
sur la voie publique.

Nous constatons régulièrement que des déchets végétaux et 
autres déchets sont jetés dans les fossés, ce qui peut les boucher 
et provoquer des inondations, en cas de fortes pluies.
Nous tenons à rappeler que tout dépôt sauvage de déchets 
(végétaux ou autres...) dans la nature, constitue une infraction. 
L’usager ayant effectué ce dépôt est passible d’une amende 
pouvant aller jusqu’à une contravention de 5ème classe (1 500 €) 
selon la gravité des faits.
Si vous êtes témoins de ces incivilités, nous vous remercions de le 
signaler en gendarmerie et en mairie. 
Nous rappelons également qu’une déchèterie se situe à proximité.
Nous vous remercions de votre compréhension. 
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Brûlage des déchets

Qu’est-il interdit de brûler ?

Cette affiche est claire : il est interdit de brûler 
les déchets verts.
C’est l’affaire de tous d’autant que des 
solutions alternatives existent (compostage, 
déchetterie...).
Retrouvez ci-dessous le rappel de l’interdiction 
absolue de faire brûler à l’air libre les différents 
types de déchets.

Il est interdit de faire brûler à l’air libre ou en incinérateur individuel :
• les déchets végétaux ménagers ou assimilés : herbes, résidus de tontes, feuilles, aiguilles de résineux, 

résidus de tailles ou élagage, ... Ces déchets végétaux ménagers doivent être valorisés par compostage, 
broyage, déposés en déchett erie ou collectés dans le cadre de l’enlèvement des ordures ménagères,

• tout type de déchets autres que les végétaux (plasti que, caoutchouc, ...)

Parce qu’un feu, même au départ de faible ampleur, peut vite devenir incontrôlable, être une gêne pour 
le voisinage et présenter des risques sanitaires, des règles s’imposent.
Cadre réglementaire :
• Arrêté préfectoral du 2 juillet 2012 réglementant les feux de plein air
• Arrêté préfectoral du 5 janvier 2012 portant organisati on en cas de pointe de polluti on atmosphérique 

sur la région de Clermont-Fd - Riom - Issoire
Sites internet :
• www.legifrance.gouv.fr
• www.auvergne.pref.gouv.fr
• www.puy-de-dome.equipement.gouv.fr
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Enième dépôt de déchets sur le délaissé en limite de la commune de Varennes-sur-Morge. En accord avec les exploitants 
agricoles des blocs bétons ont été installés pour empêcher de nouvelles incivilités. Ces incivilités représentent un coût 
en matériel et moyens humains de plus en plus importants.

Dépôt sauvage : 300 
boîtes de médicaments

Vol de plantes au niveau
des jardinières bordant la 

cour de l’école
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Club Cyclotouriste

Le Club Cyclo de Pessat-Villeneuve (CCPV) est actif depuis 
plus de 40 ans. Si, à ses origines, il rassemblait une 
quarantaine de jeunes pratiquants, principalement de 
Pessat-Villeneuve, il s’est peu à peu ouvert aux communes 
voisines du Pays de Riom. Il compte aujourd’hui une 
vingtaine de licenciés de tous âges qui apprécient l’esprit 
du Club et son approche conviviale de la pratique du vélo 
excluant tout esprit de compétition.
La saison route démarre traditionnellement le premier 
dimanche de mars. Les sorties de groupe dominicales 
conduisent les cyclistes sur les routes de Limagne d’abord 
puis des contreforts des Combrailles ou de la Chaîne 
des Puys. Le point de départ est la place de l’Ecole, le 
dimanche à 8 h ou 9 h selon la saison. Ceux qui peuvent se 
libérer participent aussi à des sorties libres en semaine, en 
groupe ou individuellement. Depuis mars 2020, le contexte 
sanitaire a fortement perturbé l’organisation des sorties 
groupées et plus particulièrement celle des déplacements 
distants.
En effet la saison est habituellement émaillée de quelques 
sorties au départ excentré pour aller explorer des horizons 
plus lointains comme les Monts du Forez, le Livradois, le 
Cézallier, le Massif du Sancy, voire hors du département.
Respectueux de toutes les énergies, et bienveillant à 

l’endroit des musculo-déficients, le Club est naturellement 
ouvert aux vélos à assistance électrique.
Les cyclos du CCPV sont aussi des pratiquants du VTT et ce 
toute l’année mais plus particulièrement à partir d’octobre, 
en attendant le lancement de la prochaine saison route. 
Depuis 9 ans, le Club propose en novembre ou décembre 
une sortie VTT nocturne à la recherche de sensations 
nouvelles. La séance se termine par une séquence raclette 
partagée par le groupe.
Le Club organise aussi chaque année, soit sur route soit en 
VTT, une expédition «grand vélo» sur 4 jours en mai ou juin 
qui voit les pédaleurs jaunes aller se mesurer à de grands 
sites du vélo, souvent montagneux. En 2020 et 2021 le 
projet n’a pu se concrétiser en raison du contexte sanitaire. 
Ces dernières années nous avions ainsi parcouru la région 
du Mont Mézenc, les Savoies, les Pyrénées.
Ceux qui le souhaitent peuvent aussi participer, au long de 
la belle saison, à des épreuves cyclotouristes régionales, 
par exemple Les Copains à Ambert.
Le CCPV est ouvert à tous ceux, hommes et femmes, 
jeunes et moins jeunes, qui à Pessat-Villeneuve ou dans 
les environs, souhaitent débuter ou renforcer une pratique 
du vélo détente et santé. La venue à titre d’essai sur une 
ou deux sorties est naturellement possible.

Entre routes et chemins, faire du vélo à Pessat-Villeneuve

En mars 2021, une sorti e de début de saison en Limagne

Renseignements auprès de :
• Jean-Claude Bati sse

04 73 63 57 14
• Daniel Guitt ard

04 73 38 18 65
• André Robiolle

04 73 38 26 77
Pour mieux connaître le CCPV, 
on peut parcourir le journal 
du Club «Roue libre» dans sa 
version PDF sur le site de la 
mairie de Pessat-Villeneuve 
(www.pessat-villeneuve.fr)
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Cett e année, les cours ont lieu tous les mardis et ont débuté le 
7 septembre. 
Les cours de Zumba sont assurés de 18h30 à 20h00 et ceux 
de Fitness de 20h00 à 21h00 par l’animatrice Mme Valérie 
BONNIÈRE : professeur diplômé.

Pour tous renseignements vous pouvez contacter :
Cathy, Isabelle ou Fred, membres du bureau

ou envoyer un mail à pessatzumbadance@gmail.com
Tél. 06 12 43 07 37

Société de chasse :
M.HEBRARD Paul : 06 86 06 19 35

Infos et réservati on :
07 69 83 58 60

atelierdecorinne63@gmail.com

Vous débutez, vous êtes confi rmés dans la créati vité. 
Venez réaliser de beaux objets, dans la bonne humeur, 
avec les ateliers de Corinne (créati ons de tableaux 
et objets de décorati on avec diverses techniques : 
serviett age, 3D, relief, mix média....).

La période d’ouverture générale de la chasse à ti r est fi xée pour le 
département du Puy-de-Dôme comme suit : 12 septembre 2021 
à 8 heures au 28 février 2022 au soir. Se renseigner auprès du 
responsable de l’associati on pour toute informati on. 

Pessat Zumba Dance

Société de Chasse

L’Atelier de Corinne
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Contact :
lesbalivernessibyllines@gmail.com
Facebook : lesbalivernessibyllines

Contact :
Dominique GUITTARD, 04.73.38.90.08
Christi ne DEBOUDARD, 04.73.97.06.93

Présidente : Mme Catherine DELAIRE
Vice Présidente : Mme Eliane COUSSOT

Trésorier : M. André ROBIOLLE
Secrétaire : Mme Josett e SCHMIT

Club Soleil d’Automne

Les Balivernes Sibyllines

Les Artistes en Herbe

Les membres du Club ont pour habitude de se réunir tous les jeudis dans la salle du Conseil et des cérémonie de la Mairie, 
entre 14h30 et 17h30 afi n de partager de bons moments de convivialité entre parti es de belotes ou de scrabble, les 
incontournables classiques, mais aussi par de peti tes balades lorsque la météo le permet. Afi n de profi ter de cett e bonne 
ambiance, si vous le désirez, n’hésitez pas à les contacter, vous serez les bienvenus.

L’année 2020 s’étant stoppée brutalement et 2021 étant pour moiti é une 
année blanche pour l’associati on, nous pouvons que leur souhaiter bonne 
reprise car nous apprenons qu’une nouvelle pièce est en préparati on et 
elle sera probablement présentée courant mai - juin 2022.

Après un arrêt de 18 mois en raison de la crise sanitaire, l’associati on Les Arti stes en herbe a enfi n pu reprendre ses 
acti vités pour cett e saison 2021-2022
De nombreux peti ts arti stes ont répondu présents à la première séance qui a eu lieu le 16 octobre 2021.
L’associati on donne rendez-vous à tous les gourmands, le samedi 16 avril 2022 pour une chasse aux œufs qui se ti endra 
dans les bois du château de Pessat-Villeneuve. 
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Depuis 1994, l’Association CeCler accompagne dans le département du Puy-de-Dôme les publics fragiles dans leur 
insertion sociale et professionnelle. 
Depuis le 1er octobre 2019, CeCler est gestionnaire à Pessat-Villeneuve d’un Centre Provisoire d’Hébergement (CPH) 
d’une capacité de 70 places. Tous bénéficiaires de la protection internationale, nos résidents sont accompagnés par 
une équipe dédiée pendant une durée de 9 mois.

Alexandre REYNAUD
Chef de service

Gaspard MIELCAREK 
Travailleur social en 
charge du quotidien

Elisabeth BOSCHERT
Coordinatrice

Dylan VIAL
Agent technique

Annie MOINS
Agent d’accueil

Justine LEONARD 
Travailleur social en 
charge de l’emploi

Margaux 
CHASSAGNOLLE 

Travailleur social en 
charge du logement

L’Association CeCler met au centre de son projet 
d’accompagnement l’insertion professionnelle des réfugiés. Au 
terme des 9 mois de prise en charge, l’objectif est de permettre 
aux résidents d’obtenir un emploi pérenne et de devenir 
locataire de leur propre logement.

Au travers des différents sites de l’association, 
CeCler travaille également sur une 
responsabilisation des professionnels et des 
résidents vis-à-vis de l’écologie. Au CPH, de 
nombreuses actions sont mises en place pour 
sensibiliser le public réfugié à cette nouvelle 
question : collecte des déchets sur les extérieurs 
du centre, travail sur le tri des déchets avec 
les enfants, intervention du SBA sur le site 
pour expliquer aux enfants l’importance 
des poubelles et du respect de la planète… 
Toutes ces actions permettent à nos résidents 
d’accéder à la démarche écoresponsable, sur 
laquelle ils sont peu renseignés, avec une 
volonté d’acquérir également des compétences 
transférables notamment grâce à l’atelier de 
recyclage « nouvelle vie ».
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Au CPH l’insertion professionnelle fait partie de notre 
quotidien. Celle-ci débute avec la signature du contrat 
d’Intégration Républicaine (CIR) à l’Office Français de 
l’Immigration et de l’Intégration (OFII), étape importante 
dans le parcours d’intégration des réfugiés. Celle-ci 
implique la participation à 4 journées de formation 
civique et à une formation linguistique dispensée à 
Pessat-Villeneuve dans les locaux de l’ancienne Mairie. 
Dans leurs pays d’origine, la plupart des réfugiés 
avaient un travail. Notre mission au sein du CPH est 
de les accompagner vers l’emploi ou une formation 
professionnalisante. Nous travaillons en lien étroit avec 
le pôle emploi et la Mission locale (pour les jeunes de 
moins de 25 ans) de Riom. Ce travail en partenariat nous 
permet d’évaluer les besoins sur le territoire pour ainsi 
répondre à une demande dans des secteurs spécifiques 
et sous-tension (bâtiments, agriculture, bois et métiers 
de bouches.)

Depuis octobre 2019, le CPH a accueilli plus d’une 
centaine de réfugiés, dont Sherbaz, un jeune afghan, 
âgé de 22 ans, arrivé en France en août 2019. Il raconte 
son parcours :
« Je m’appelle Sherbaz. J’ai 22 ans et suis afghan. Je 
suis arrivé en France en 2019. Ça n’a pas été facile. En 
Afghanistan, j’ai travaillé dans divers domaines. J’ai fui 
le pays à l’âge de 19 ans. À la suite de ma demande 
d’asile, j’ai obtenu le statut de réfugié. Je suis arrivé au 
CPH de Pessat-Villeneuve il y a 4 mois. Dès mon arrivée, 
mon souhait était de travailler. L’équipe sociale m’a aidé 
à postuler à la scierie d’Aigueperse, où l’un de mes amis 
travaille déjà. J’ai effectué un stage d’une semaine.  Ça 
a tout de suite fonctionné avec le patron et j’ai signé un 
CDD de trois mois.
Je me rends au travail à vélo, peu importe la météo. 
J’apprends le métier de scieur. Je travaille avec mon ami. 
J’aime beaucoup ce que je fais.
Le lundi et le mardi, je vais à l’école. J’apprends le 
français petit à petit, c’est important pour moi de 
pouvoir le parler. Je suis loin de ma famille, travailler 
me permet d’aller mieux et d’avancer ».

La nature des contrats de travail est diversifiée. 
Certains de nos réfugiés suivent une formation 
dans le cadre d’un contrat d’apprentissage, 
d’autres sont en CDD, intérimaires, saisonniers 
ou en CDI. Ainsi, 72% des résidents du CPH 
ont accédé à l’emploi au cours de leur prise en 
charge.
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COMMÉMORATION DU 11 NOVEMBRE

11 novembre 2021 à Pessat-Villeneuve
Trois événements exceptionnels pour cette cérémonie commémorative qui s’est déroulée en présence d’un 
nombreux public. Le maire, Gérard DUBOIS a d’abord remis deux nouveaux drapeaux flambants neufs. Celui 
de la commune d’abord puis celui du premier Conseil Municipal des Jeunes. Pour la première fois le discours 
officiel a été lu à deux voix, le maire et la Maire junior du CMJ, nouvellement élue, Romane VERDIER-GORCIAS. 

La municipalité a souhaité distinguer le porte-drapeau de la commune, André ROBIOLLE, qui remplit ce rôle depuis douze 
ans. Très ému, entouré de son épouse et d’une de ses filles, il a tenu à remercier les élus, le public et les enfants pour 
leur présence à ses côtés pour recevoir cet insigne qui l’honore. Un vin d’honneur a clôturé cette très belle cérémonie.
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PESSAT EN IMAGE

Livraison du Goupil mai 2021

Fleurissement cimetière Toussaint 2021

Arc en ciel
en automne 2021 



Numéros utiles

COMMUNE 

Mairie de Pessat-Villeneuve 
04 73 38 28 59

Ecole de Pessat-Villeneuve 
04 73 38 93 08

Cantine / Garderie 
04 73 97 64 12

Ecole de Clerlande 
04 73 97 04 06

URGENCE

Brigade Combronde/Aigueperse 
04 73 63 60 12

Centre antipoison Lyon 
04 72 11 69 11

SERVICES

RLV (R’CoBus) 
04 73 38 08 09

Relais Assistants Maternels 
04 73 67 97 39 

ram@riv.eu

 Fourrière animale 
04 73 25 16 30

Orange 
1013

SEMERAP (eau et assainissement) 
04 73 15 38 38

ENEDIS (ERDF) 
09 69 32 18 71

GRDF 
09 69 36 35 34

SBA 
04 73 64 74 44

SNCF 
3117 ou 31177 par SMS

Service postal de Malauzat 
3631
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Mairie de Pessat-Villeneuve 
1 avenue du Château de Villeneuve 

63200 Pessat-Villeneuve

Tél. 04 73 38 28 59 
mairie.pessatvilleneuve@orange.fr

Restez connectés avec la commune sur
 www.pessat-villeneuve.fr 

Facebook 
Panneau Pocket

Restez informés de l’actualité municipale  avec l’application gratuite « Panneau Pocket »
à télécharger sur votre téléphone ou tablette.

Jeudi 20 janvier au Samedi 19 février 2022 
Recensement de la population

8 mai 2022 
Dépôt de gerbes et Commémoration au monument aux morts

10 et 24 avril 2022 
Elections présidentielles

12 et 19 juin 2022 
Elections législatives

13 juillet 2022 
Dépôt de gerbes et feu d’artifice

11 novembre 2022 
Dépôt de gerbes et Commémoration au monuments aux morts

AGENDA MUNICIPAL

SINON, FLASHEZ-NOUS !


